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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds du marché monétaire Standard Life 

Fonds d’obligations à court terme Standard 
Life 

Fonds d’obligations canadiennes Standard 
Life 

Fonds d’obligations tactique Standard Life 

Fonds d’obligations internationales 
Standard Life 

Fonds de revenu diversifié Standard Life 

Fonds de revenu de dividendes Standard 
Life 

Fonds de revenu tactique Standard Life 

Fonds équilibré Standard Life 

Fonds d’actions canadiennes de valeur 
Standard Life 

Fonds d’actions canadiennes Standard Life 

Fonds d’actions canadiennes de croissance 
Standard Life 

Fonds d’actions internationales Standard 
Life 

Fonds d’actions européennes Standard Life 

Portefeuille conservateur Standard Life 

Portefeuille modéré Standard Life 

Portefeuille de croissance Standard Life 

Portefeuille de dividendes de croissance et 
de revenu Standard Life 

16 septembre 2014 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 379

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Portefeuille audacieux Standard Life 

Portefeuille mondial Standard Life 

(parts de série F) 

FINB du secteur financier des États-Unis 
AlphaDEX

MC
 First Trust 

FINB du secteur de l’énergie des États-
Unis AlphaDEX

MC
 First Trust 

FINB du secteur des biens de 
consommation discrétionnaire des États-
Unis AlphaDEX

MC
 First Trust 

FINB du secteur des biens essentiels des 
États-Unis AlphaDEX

MC
 First Trust 

FINB du secteur de la santé des États-Unis 
AlphaDEX

MC
 First Trust 

FINB du secteur des matières premières 
des États-Unis AlphaDEX

MC
 First Trust 

FINB du secteur des produits industriels 
des États-Unis AlphaDEX

MC
 First Trust 

FINB du secteur technologique des États-
Unis AlphaDEX

MC
 First Trust 

FINB du secteur des services publics des 
États-Unis AlphaDEX

MC
 First Trust 

15 septembre 2014 Ontario 

First Asset Morningstar Developed Markets 
ex-North America Momentum Index ETF 

First Asset Morningstar Developed Markets 
ex-North America Value Index ETF 

First Asset Morningstar Emerging Markets 
Momentum Index ETF 

First Asset Morningstar Emerging Markets 
Value Index ETF 

10 septembre 2014 Ontario 

Fonds obligataire canadien Greystone  

Fonds de revenu équilibré mondial Lazard  

16 septembre 2014 Ontario 

Next Edge Bio-Tech Plus Fund 

Next Edge Theta Yield Fund 

15 septembre 2014 Ontario 

PrairieSky Royalty Ltd. 11 septembre 2014 Alberta 

Société en commandite accréditive Front 
Street 2014-II 

12 septembre 2014 Ontario 
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1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Groupe WSP Global Inc. 15 septembre 2014 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

BMG BullionFund 

BMG Gold BullionFund 

12 septembre 2014 Ontario 

Cardinal Energy Ltd. 15 septembre 2014 Alberta 

Caterpillar Financial Services Limited 11 septembre 2014 Ontario 

Crescent Point Energy Corp. 15 septembre 2014 Alberta 

Fonds pruden 11 septembre 2014 Ontario 

Fortis Inc. 12 septembre 2014 Ontario 

NorthWest International Healthcare 
Properties Real Estate Investment Trust 

16 septembre 2014 Ontario 

Portefeuille de Croissance Sentry 

Portefeuille de Croissance et de Revenu 
Sentry 

16 septembre 2014 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Portefeuille de Revenu Sentry 

Portefeuille de Revenu Prudent Sentry 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Dividend 15 Split Corp. II 11 septembre 2014 Ontario 

FNB Horizons Indice à pondération égale 
S&P/TSX 60  

16 septembre 2014 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Artis Real Estate Investment Trust 15 septembre 2014 17 juillet 2014 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 382

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque de Montréal 12 septembre 2014 13 mars 2014 

Banque de Montréal 15 septembre 2014 5 juin 2014 

Banque de Montréal 15 septembre 2014 5 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 11 septembre 2014 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 11 septembre 2014 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 12 septembre 2014 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 12 septembre 2014 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 16 septembre 2014 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 16 septembre 2014 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 16 septembre 2014 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 16 septembre 2014 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 16 septembre 2014 20 juin 2014 

Banque Royale du Canada 22 août 2014 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 28 août 2014 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 2 septembre 2014 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 2 septembre 2014 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 2 septembre 2014 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 2 septembre 2014 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 2 septembre 2014 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 2 septembre 2014 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 3 septembre 2014 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 3 septembre 2014 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 5 septembre 2014 20 décembre 2013 

Enbridge Inc. 15 septembre 2014 2 septembre 2014 

La Banque de Nouvelle-Écosse 10 septembre 2014 26 mars 2013 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 383

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

La Banque de Nouvelle-Écosse 15 septembre 2014 26 mars 2013 

La Banque de Nouvelle-Écosse 16 septembre 2014 26 mars 2013 

La Banque Toronto-Dominion 9 septembre 2014 13 juin 2014 

TELUS Corporation 10 septembre 2014 15 novembre 2013 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Groupe CGI Inc. 
 
Vu la demande présentée par Groupe CGI Inc. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés financiers 
(l’« Autorité ») le 15 août 2014, modifiée le 3 septembre 2014 (la « demande »); 
 
Vu l'article 12 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1; 
 
Vu l'article 115 du Règlement sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1, r. 1; 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, 
c. A-33.2; 
 
Vu la demande visant à obtenir l’accord de l’Autorité pour le placement à l’extérieur du Québec de billets 
pour un montant en capital de 745 000 000 $ US et 85 000 000 €, le tout conformément aux informations 
déposées auprès de l’Autorité (le « placement »); 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité donne son accord pour le placement. 
 
Fait à Montréal, le 11 septembre 2014. 
 
 
(s) Patrick Théorêt 
Patrick Théorêt 
Directeur du financement des sociétés 
 
Numéro de projet SEDAR : 2245762 
 
Décision n°: 2014-FS-0137 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
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les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 ») et au Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de 
porteurs existants (« Règlement 45-513 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. Les 
émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une 
information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue 
une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs 
concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces 
déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

1828073 Alberta 
Ltd. 

2014-07-08 26 471 000 
reçus de 
souscription 

45 000 700 $ 8 179 2.3 / 2.5 

Abitibi Royalties Inc. 2014-07-17 800 000 
d’actions 
ordinaires 

2 000 000 $ 0 1 2.3 

Amaya Gaming 
Group Inc. 

2014-07-07 32 000 000 de 
reçus de 
souscription 

640 000 000 $ 9 163 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

Arian Resources 
Corporation 

2014-07-14 728 167 
unités 

109 225 $ 1 3 2.3 / 2.24 

Banque de Montréal 2014-07-18 Billets 10 737 000 $ 1 0 2.3 

Banque de Montréal 2014-07-21 Billets 10 737 000 $ 1 0 2.3 

Bold Ventures Inc. 2014-07-10 7 692 308 
unités 
accréditives 

500 000 $ 3 0 2.3 

C&S Group 
Enterprises LLC 

2014-07-10 Billets 3 197 400 $ 1 1 2.3 

Carmax Mining 
Corp. 

2014-07-09 4 660 000 
unités 

233 000 $ 1 17 2.3 / 2.5 

Charlotte Resources 
Ltd. 

2014-07-03 48 832 145 
actions 
ordinaires et 
48 832 
145 bons de 
souscription 
d'actions 
ordinaires 

7 324 822 $ 1 39 2.3 

CIFC Funding 2014 
-III, Ltd. 

2014-07-10 Billets 78 869 200 $ 1 1 2.3 

Clean Seed Capital 
Group Ltd. 

2014-07-16 2 500 000 
unités 

1 500 000 $ 2 47 2.3 / 2.5 

Cyprium Mininig 
Corporation 

2014-06-23 250 unités 250 000 $ 2 6 2.3 / 2.5 

Eastmain 
Resources Inc. 

2014-07-07 30 000 
actions 
ordinaires 

12 150 $ 1 0 2.13 

Elkwater Resources 
Ltd. 

2014-07-09 190 000 000 
d’actions 
ordinaires et 
60 000 000 
d’unités 

25 000 000 $ 2 249 2.3 / 2.5 / 2.6 
/ 2.24 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

Engagement Labs 
Inc. 

2014-07-09 8 612 000 
actions 
ordinaires et 
4 306 000 
bons de 
souscription 
d'actions 
ordinaires 

4 306 000 $ 1 71 2.3 

Fonds de placement 
immobilier Nobel 

2014-07-10 166 666 667 
unités 

10 000 000 $ 0 1 2.10 

General Motors 
Financial Company, 
Inc. 

2014-07-10 Billets 35 310 000 $ 1 5 2.3 

Genius Properties 
Ltd. 

2014-07-04 870 000 
actions 
ordinaires et 
300 000 bons 
de 
souscription 
d'actions 
ordinaires 

217 500 $ 2 1 2.3 / 2.24 / 
2.5 

Greybrook 
Waterfront Limited 
Partnership 

2014-07-11 440 000 parts 
de société en 
commandite  

43 982 000 $ 1 174 2.3 / 2.10 

Jaguar Holding 
Company I 

2014-07-08 500 billets 1 083 411 $ 1 0 2.3 

MDN Inc. 2014-07-14 12 430 319 
actions 
ordinaires et 
3 681 747 
bons de 
souscription 

785 000$ 20 0 2.3 

Mines Abcourt Inc. 2014-07-14 1 900 300 
actions 
ordinaires et 
12 091 000 
unités 

1 007 896 $ 15 2 2.3 / 2.5 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

Mines de la Vallée 
de l’Or Ltée 

2014-07-16 33 019 
actions 
ordinaires 

5 983 $ 1 0 2.14 

Modasuite Inc. 2014-07-09 2 676 771 
actions 
privilégiées 

13 653 906 $ 3 4 2.3 

Nemaska Lithium 
Inc. 

2014-07-15 500 000 
actions 
ordinaires 

50 000 $ 1 0 2.13 

Plaza Retail REIT 2014-07-15 3 000 000 
d’unités 

3 000 000 $ 8 17 2.3 

Replicor Inc. 2014-07-09 
2014-07-18 

2 150 000 
actions 
ordinaires 

5 580 000 $ 0 6 2.3 / 2.5 

Ressources Explor 
inc. 

2014-07-14 200 000 
actions 
ordinaires 

10 000 $ 0 4 2.13 

Simba Energy Inc. 2014-06-30 21 988 200 
unités 

1 315 090 $ 1 26 2.3 / 2.5 

Sobeys Inc. 2014-07-14 Billets 300 000 000 $ 6 14 2.3 

Stornoway Diamond 
Corporation 

2014-07-08 14 000 000 de 
bons de 
souscription 
d’achat 
d’action 
ordinaire et de 
débentures 

83 264 373 $ 2 10 2.3 / 2.10 

Synodon Inc. 2014-07-11 1 705 000 
unités 

434 775 $ 1 15 2.3 

Technologies 
Urbanimmersive Inc. 

2014-07-18 1 320 770 
actions 
ordinaires et 
débentures 

348 116 $ 7 1 2.3 / 2.5 

The Greybrook 
Waterfront Trust 

2014-07-11 242 030 
unités 

24 203 000 $ 3 360 2.3 / 2.10 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

Transmission 
CVTCORP Inc. 

2014-06-12 2 400 000 
options 
d’achat 
d’actions 
ordinaires 

n/d 4 0 2.3 / 2.4 

UBS AG, Jersey 
Branch 

2014-07-07 
au  
2014-07-10 

7 certificats 1 620 126 $ 5 2 2.3 

UMC Financial 
Management Inc. 

2014-07-08 
2014-07-09 

Participations 
dans une 
hypothèque 
syndiquée 

2 310 000 $ 1 11 2.3 

Walton Georgia 
Land Acquisition 
Investment 
Corporation 

2014-07-03 26 227 
actions 
ordinaires 

262 270$ 2 13 2.3 / 2.9 

Walton Georgia 
Land Acquisition 
Investment 
Corporation 

2014-07-17 23 807 
actions 
ordinaires 

238 070 $ 1 12 2.9 

Walton Income II 
Investment 
Corporation 

2014-07-17 500 actions 
ordinaires et 
de bons de 
souscription 

201 000 $ 1 4 2.3 / 2.9 

Walton U.S. 
Acquisition LP 1 

2014-07-10 66 453 unités 709 120 $ 1 3 2.3 / 2.9 

Walton U.S. Land 
Acquisition 1 
Investment 
Corporation 

2014-07-03 14 900 
actions 
ordinaires 

149 000 $ 3 6 2.9 

Walton U.S. Land 
Acquisition 1 
Investment 
Corporation 

2014-07-10 64 510 
actions 
ordinaires 

645 100 $ 9 18 2.3 / 2.9 

Walton U.S. Land 
Acquisition 1 
Investment 
Corporation 

2014-07-17 26 984 
actions 
ordinaires 

269 840 $ 2 11 2.9 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

Zimtu Capital Corp. 2014-07-11 2 238 690 
unités 

1 114 345 $ 1 43 2.3 / 2.5 

* Dispense en vertu du Règlement 45-513. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

ACM Commercial 
Mortgage Fund 

2014-07-31 172 026,55 
parts 

19 576 001 $ 1 62 2.3 / 2.9 

ASF VI 
Infrastructure L.P. 

2014-07-30 Parts 10 254 460 $ 1 0 2.3 

B.E.S.T. Active 365 
Fund LP 

2014-07-31 9 853,73 parts 966 043 $ 1 36 2.3 

CB Offshore Equity 
Fund VIII, Limited 
Partnership 

2014-06-30 Parts 42 800 000 $ 2 1 2.3 

Clairvest Equity 
Partners V Limited 
Partnership 

2014-07-28 Parts 37 985 000 $ 1 3 2.3 

Dynamic Alpha 
Performance Fund 

2013-07-05  
au 
2014-06-27 

16 466 521 
parts 

126 925 865 $ 486 2 172 2.3 / 2.10 / 
2.19 

Dynamic Credit 
Absolute Return 
Fund 

2014-01-02  
au 
2014-06-10 

564 212  parts 2 886 026 $ 1 10 2.3 

Dynamic Power 
Hedge Fund 

2013-07-19  
au 
2014-06-27 

173 079 parts 8 245 221 $ 5 7 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

Fonds de revenu 
immobilier et 
infrastructure 
Dynamique 

2013-07-02  
au 
2014-06-30 

2 527 216 
parts 

33 248 210 $ 7 175 2.3 / 2.10 / 
2.19 

Fonds d'occasions 
de revenu 
Dynamique 

2013-07-05  
au 
2014-06-13 

151 706 parts 1 943 304 $ 1 19 2.3 / 2.19 

Greystone Real 
Estate Fund Inc. 

2014-08-07 342 594,97 
actions 

36 066 000 $ 11 24 2.3 

Guggenheim Risk 
Managed Real 
Estate Fund 

2014-07-29 865 280,29 
actions 

25 858 600 $ 1 0 2.3 

ICM (VII) U.S. Core 
Plus Realty Trust 

2014-07-30 138 831 parts 1 388 310 $ 3 60 2.3 / 2.9 

Romspen Mortgage 
Investment Fund 

2014-08-01 250 523 parts 2 505 230 $ 2 17 2.3 

Trez Capital Yield 
Trust 

2014-06-16 37 500 parts 375 000 $ 1 2 2.3 / 2.9 / 
2.10 

York Credit 
Opportunities Unit 
Trust 

2014-08-01 119 713 parts 10 919 000 $ 1 0 2.3 

York Special 
Opportunities Fund 
II-B, L.P. 

2014-07-23 2 parts 67 131 250 $ 1 1 2.3 

* Dispense en vertu du Règlement 45-513. 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
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les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 392

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers


